
UN LARGE SPECTRE 
ANTI DICOTYLEDONES 

EFFICACITE ET REGULARITE  
RENFORCEES SUR VULPINS 

DEUX SUBSTANCES ACTIVES COMPLEMENTAIRES  

POUR LIMITER LES RISQUES DE RESISTANCES SUR GRAMINEES ET DICOTS 

Herbicides des céréales 

Celtic
® 

Le renfort d’efficacité sur vulpins 

   

   BENEFICES                                                                 

 Renforce l’efficacité de vos programmes  

herbicides sur graminées et dicotylédones 
 

 Limite le risque de développement des résistances 
 

 S’intègre dans tous vos programmes de  

désherbage 

K1 F1 
pendiméthaline 

Dinitroanilines 

picolinafène 

Aryloxipicolinamides 

65 essais BASF - AG (X) : antigraminée efficace sur vulpin. 

Efficacité en %    95-100   85-94   70-84   50-69 

 
CELTIC (2,5 l/ha) 

Pré-levée 
CELTIC (2,5 l/ha) 

Post-levée 

Alchémille     

Capselle BP     

Coquelicot     

Colza (repousses)     

Gaillet     

Géranium sp     

Fumeterre     

Lamier pourpre     

Matricaire     

Pensée     

Sanve     

Séneçon     

Stellaire     

Véroniques     



COMMENT OPTIMISER L’APPLICATION DE CELTIC
®
 ? 

 Traiter sur un sol soigneusement préparé, un semis régulier et bien recouvert (2-3cm). 

 Traiter sur un sol humide. 

 Décaler l’application si de fortes pluies sont à craindre après le traitement. 

 Eviter les applications sur sols sableux, hydromorphes ou sur des sols contenant plus de 6% de matière organique.. 

RECOMMANDATIONS D’UTILISATION 

Celtic® 2 à 2,5 l/ha + antigraminée 

ou Celtic® 2 à 2,5  l/ha + antigraminée Blé tendre d’hiver et orge d’hiver 
 

 

Triticale, blé dur d’hiver et seigle  

 

Orge de printemps 

 

Avant toute utilisation, assurez-vous que celle-ci est               

indispensable. Privilégiez chaque fois que possible les           

méthodes alternatives et les produits présentant le risque le 

plus faible pour la santé humaine et animale et pour             

l'environnement, conformément aux principes de la            

protection intégrée, consultez http://agriculture.gouv.fr/

ecophyto.  

Usages, doses conditions et restrictions d'emploi :                        

se référer à l'étiquette du produit et/ou  www.agro.basf.fr 

 
® 

: marque déposée BASF - 10/2016 -  

Réf CASTOR : 809CEHE0516R -  

Annule et remplace toute version précédente. Il appartient à 

l'utilisateur de ce produit de s'assurer, avant toute application, 

auprès du N° Azur BASF qu'il dispose bien de la dernière     

version à jour de ce document.  

 

BASF France S.AS Division Agro-                             

21 chemin de la Sauvegarde - 69134 ECULLY Cedex       

- Tél. 04 72 32 45 45 - www.agro.basf.fr 

QU’EST CE QUE CELTIC
® ? 

 CELTIC® 
AMM N°9900340 
Composition 16 g/L de picolinafène + 320 g/L de pendiméthaline  
Formulation Suspension Concentrée  (SC) 

Cultures et usages  

autorisés 
Blés tendre d’hiver, blé dur d’hiver, orge d’hiver, 

seigle d’hiver, épeautre et triticale : 2,5 L/ha 

Orge de printemps : 2L/ha 
Dose autorisée voir ci-dessus 

Classement 

 

 

Mention d’avertissement : Attention  

H400, H410 
ZNT Aquatiques 20 mètres 
Nbre max d’applications 1/an 
DRE 6 heures 

Protection utilisateur lors préparation bouillie : gants en nitrile 

EN374, bottes, combinaison de travail polyester/coton (65%/35%)      

déperlante, blouse Cat III type PB 3 manches longues, lunettes de     

sécurité ou écran facial 

CONTACTS UTILES 

Pour plus  

d’informations 

techniques 

BASF  France 

Division Agro  
 

Celtic® 2 l/ha  


